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n*avait pa« promis de les payer! Cependant
M. Foornier déclara le contraire. Alors M.
Aubin me dit qu'il ne m'avait promis de don-

ner $100 que pour l'annonce de la quaran-

taine, qu'il m'allouerait $50 pour cette an

«once, <^u que j'en collecterais le montant !

Il me fallut subir cette nouvelle condition.

M. Letellier ne voulait pas me donner plus

de $50 pour cette annonce.

J'acceptai ; mais je demandai à M. Aubin,

qui me garantirait h paiement de la balance

du prix de vente ? Il me dit que ce serait M.
Venner. Ayant vu ce dernier, il corrobora cet

avancé. Il m'informa de plus que je n'aurais

pc^ le droit de laisser entre ses mains cette

somme de $700 jusqu'au dernier terme de

Téchéance, ni même de la collecter au fur et à
mesure qu'elle deviendrait due, mais que je

devrais la retirer immédiatement. Je répondis

que je n'avais aucune objection. Alors il m'ap-

prit que ce ne serait qu'à la condition de lui

donner un escompte de $124 ! ! !

J'allai aussitôt trouver M. Aubin et lui dé-

clarai que de cette manière je ne recevais pas

tout le prix de vente et qu'il devrait payer

l'escompte exigé. M. Aubin refusa obstinément

de payer les $124, cependant il finit par m'of-

frir d en payer la moitié ! J'acceptai : mais M.
Venner, pour je ne sais quelle raison, refusa

d'accepter cet arrangement.

Le simedi soir, le 7 novembre, M. Aubin
m'offrit $1,500, mais ne voulut plus m'accor-

der $50 pour l'annonce, et me fit une condi-

tion, sine quâ non, de payer l'escompte de
$124. C'était bonnet blanc pour blanc bonnet.

On augmentait d'un côté pour diminuer de

l'autre. J'aurais accepté dix fois pis, tant

j'étais dégoÛLié de la manière honteuse dont

ces gens-là me traitaient. Je promis de signei

à ces conditions l'acte de vente, le lundi sui-

vant.

Le lundi, 9 novembre, eut lieu la vente de
la Tribune. Je reçus $607 en argent, et

comme chaque ministre avait, parait-il, fourni

pne certaine somme, M. Thibaudeau avait

donné, pour sa part, la balance du billet que
je lui devais ! Il avait droit d^agir ainsi ; mais

un autre que lui aurait préféré se montrer
généreux plutôt envers un enfant <lu sol qu'à

T'égard d'un particulier du pays des Crétins.

> La balance, moins $124 et le prix de l'an-

nonce en question, me fut payée par M. Venner.

De sorte que, au lieu de recevoir $1,500, je

ine retirai que 81,326 1 II y a plus, je fus

obligé do payer $13.50 à Mtre. J.-B. Pruneau,
notaire du gonvernoment 1 C'était, disait-il, la

part que je devais payer pour son griffonnage !

On sait quç les notaires n'ont pas l'habi-

tude de se charger d'honoraires entre eux!

Ce n^est pas tout : j'avais placé dans le bu-

reau de la rue Desjardins, des effets dont le prix

s'élevait à environ $16. Ces eflfeti n'étaient

à moi, mais n'appartenaient pas non plus

an nouveau propriétaire : je les avais em-
pruntés temporairement. M. Aubin n'a pas

voulu les remettre, et j'ni été obligé de payer
la valeur de ces effets ! Et de combien d'autres

tracasseries n'ai-je pas été victime !

Vit-on jamais un imprimear travailler pour
le gouvernement et se ruiner ? S'il n'e^t pas

permis d'imiter M. Foote, on doit néanmoins
avoir le droit de ne pas ravailler pour rien du
tout et de ne pas baciifier en pure perte son

temps et son avenir ! La manière dont on m'a
traité fait de moi une exception sur ce point.

Néanmoins, malgré cela, j'étais décidé à
laisser les hommes de la rue Desjardins

publier en paix l'organe du gouvernement;
mais le jour même de .. vente, j'appris que
ces gens-là, voyant qu'ils n'avaient pas réussi

à me ruiner, faisaient c itre moi une propa-

gande infernale, essayaient de ruiner mon cré-

dit, de ternir ma réc'Uation et celle de ma
famille, etc. Je résolus de riposter non par la

calomnie, mais par des faits.
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BEAUCOUP DE BRUiT À
LETTRE.

PROPOS d'une

pas

Je crus net>ouvoir mieux me défendre des

attaques san cesse répétées contre moi sous

mille formes, qu'en faisant connaître sur quel-

ques points i 'IX qui en étaient les auteurs.

Donc, n'ayant ucun journal à ma disposition,

j'adressai au i inadien qui l'inséra, la lettre

suivante :

"la tri nk" du oouvbrnbmbnt.

M. le rûdactei»*

A.pi-ù.s deux r îs ili} t&tonncmftiits et d'intrigueii,

le gouvernemci. '^^sède enfin un organe dont il a

non-seulement In réduction mais encore la propri-

été. On sait que M. Darveau, propriétaire do la Ri'

formr, avait consenti à changer le titre de son jour-

nal on celui de la Trihutu pour en faire, l'organe dix

gouvernement et à céder sa place de rédacteur à M.
Aubin. Le gouvernement n'ayant pas rempli ces en-

gagements envers M. Darveau, et pour cause, celui-

ci a, paraît-il, envoyé la barque muiistériolle à tous

les diables et a proposé catégoriquement uu gouver-

nement d'acheter la Tribu- e ou sinon qu'il allait se

ranger dans l'opposition et publier toutes le» sales

injustices commises envers lai, M. Darveau.

Or, comme ils savaient que M. Deirvcau était

homme à faire ce qu'il disait, les piinistros nu plu-

tôt les grands hommes d'Etat do la rue Dosju/duis,

80 décidèrent à acheter la propriété de la Trilmnt.

M lis comme l'argent manquait, on a eu r<>cours au
banquier du ministère, M Venner, qui a fourni les

fonds nécessaires en ayant soin toutefois de se faire

donner comme sûreté un ordre pour retirer l'urgent

qui pouvait devenir dû par le gouvernement à, M.
Aubin, qui a en mains un lot do jobs que l'un refu.

sait au ci>devant propriétaire auquel on les avait

pourtant promis expressément pour avoir son jour-

nal. Do plus, outre les J0&* d'imprimerie, M.Aubin,
qui est destiné & éclairer le p&ys au moyen de son

joiurnali viint do reoovoir sous turatri de job l'ordr*

;^f


